
L'Éducateur / Éducatrice : Nom ……………………………… Prénom ………………………………………….

DROITS
Droit au plaisir
"former au rugby c'est mon plaisir, je veux qu'on le respecte"

Droit à la formation
"droit à progresser à travers les formations fédérales"

Droit au respect
"droit d'être respecté par les enfants, les parents, le Club"

Droit à l'évaluation
"je veux que mon équipe se mesure aux autres en compétition"

Droit à la reconnaissance et au soutien
" je revendique l'appui, la reconnaissance et l'aide du Club"

Droit à la responsabilité
"je revendique, sur le terrain et en dehors, la responsabilité de mon travail
et de juger de l'aptitude des enfants à disputer les matchs"

DEVOIRS
Devoir de respecter
" je respecte et j'adhère au projet de Club et à son projet sportif"
" je respecte les joueurs, arbitres, parents, public, collègues"
" je respecte l'environnement, le matériel, les installations"
"je respecte les règles et la culture du Club"

Devoir d'être responsable
"j'assume la responsabilité de mon équipe et de sa dynamique"

Devoir de formation en sécurité
"j'aide les jeunes à atteindre leur meilleur niveau de pratique en
veillant à leur sécurité, en me formant en conséquence"
"je les préserve en situation de matchs par mes choix d'équipes"

Devoir de privilégier le collectif
"je pense d'abord à l'intérêt du groupe dans mes actions"

Devoir de tenir ses engagements
"je suis assidu, ponctuel, aux entraînements et matchs, et je respecte
cette charte"

J'ai bien lu et compris cette charte et je suis décidé à la respecter et à la faire respecter.
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